
COPROPRIÉTÉ  DE LA  RÉSIDENCE RAYÉ  

19,  rue  Jacques  Rayé,  1030 Bruxelles  

Compte à vue : ; Compte épargne :  

Bruxelles, le 29 mars 2022 

Cejour, s'est réunie l'assemblée générale ordinaire / extraordinaire  des  copropriétaires  de  l'association  des  

copropriétaires  de la  Résidence Rayé à  1030 Bruxelles.  

L'assemblée générale est valablement constituée car tous les propriétaires sont présents, représentés ou 

dûment convoqués (voir  en annexe  les procurations). 

L'assemblée générale peut valablement délibérer car  plus de la  moitié  des  copropriétaires sont présents ou 

représentés  et  possèdent  la  moitié  des  quotes-parts dans les parties  communes  (voir feuille  de  présence).  

EXAMEN DES POINTS A  L'ORDRE  DU  JOUR  

01  &  02.  État  des  comptes  et rapport des  dépenses effectuées pour l'année  2021. 

03.  Approbation  et  décharge  au  conseil  de  copropriété  et au  syndic sont accordés  a.  

14_10..-a,cnyolcontre ver  A  -4x--41 /4---cowt-1- 

Les votants contre sont  

Les  abstentionnistes sont  

Remarque •  
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4. Examen des  devis concernant  le  remplacement  de la  chaudière.  

Résolutions:  
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I  Y--C, ►  116. 

Les-abstentionnistes  cent  

5. Examen des  devis concernant  la  réfection  de la  toiture,  du  cabanon ascenseur  et de  sa porte.  

Résolutions:  
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Approuvé  par t.~  voix contre 4 voix.  

Les  votants contre sont  

Les  abstentionnistes sont  ---- 
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6. Examen du  montant  de  l'épargne à envisager pour les réfections futures : terrasses arrière, murs  de la  

cour  des garages  pignons (ouest,  en  priorité).  

Résolutions : CoU. ees.(1,4e1-;tra....1)0.YM. • 4LV:VA-e- \t  Ir  
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Approuvé_par— -01.3.1*P voix. 

Les-votants-contro-sont  

Les altigationnistessont  

7.  Reconduction  du  mandat  du  syndic  

Résolutions :  -  -7  
................... ey.,én)c)(4):: Are_J:43.newaLe.,.. nnonintiehatai: 
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--APPrOlivé  pa voix contre  

Les-votants-contre-sont 

 'Fa  

--  Les  abstentionnistes sont  

L  
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8.  Recommandations diverses.  

Résolutions: 

Approuvé  par  voix contre voix.  

Les  votants contre sont  

Les  abstentionnistes sont  

9.  Prochains lieu  et date de  réunion.  

La  prochaine A.G.  se  déroulera dans une période  de  quinze jours autour  du 3] mars 2023 
re  

Vii  0,n  aiD  Ct, alti Ck(  9-C-Cs‘-.)--  St_  e-~~..-,.v~...a_  Le.") n-  
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EV.  constitué  en  assemblée générale  et  approuvé  par  tous. 

Signé  par  les membres  de  l'assemblée générale :  

Madame I 

Madame et/ou Monsieur ' 

Madame et/ou Monsieur 

Madame( 

Messieurs! 

Monsieur 

Madame 

Monsieur 

Madame 

Madame 
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LISTE  DE  PRÉSENCE  DE  L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE / EXTRAORDINAIRE   

DU ......4.."3 trui,1/4̂ -) 9lL 

Madame I  

Madame et/ou Monsieur 

Madame et/ou Monsieur' 

Madame 

Messieurs' 

Monsieur 

Madame 

Monsieu 

Madame 

Madame  

(4,  
~ 

1
J <2-(Lin-a"<2-(Lin-a"1.1~'~0~ 

Liste certifiée conforme  par le bureau  ;  

Madame 

Madam,  

Madame 

1 it/L.,~./,  
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COPROPRIÉTÉ  DE LA  RÉSIDENCE RAYÉ  

19,  rue  Jacques  Rayé,  1030 Bruxelles  

Compte à vue: ; Compte épargne:  

Bruxelles, le 20  avril  2P2  

Ce jour, s'est réunie l'assemblée générale ordinaire / e des  copropriétaires  de  l'association  des  

copropriétaires  de la  Résidence Rayé à  1030 Bruxelles.  

L'assemblée générale est valablement constituée car tous les propriétaires sont présents, représentés ou 

dûment convoqués (voir  en annexe  les procurations). 

L'assemblée générale peut valablement délibérer car  plus de la  moitié  des  copropriétaires sont présents ou 

représentés  et  possèdent  la  moitié  des  quotes-parts dans les parties  communes  (voir feuille  de  présence).  

EXAMEN DES POINTS A  L'ORDRE  DU  JOUR  

1. État  des  comptes  et rapport des  dépenses effectuées pour l'année  2022. 

2. Approbation  et  décharge  au  conseil  de  copropriété  et au  syndic.  

(.,1 kJA r 
Les  votants contre sont  

Les  abstentionnistes sont  

A  

 

voix,  

 

Remarque:  

J 
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Approuvé  par  .G'  e  voix contre  31.. .:7.1  voix.  
,.1",, 

r. 
Les  votants contre sont ..... R  ....i yy ,.,.  

. ..wn .ext t  ...L 

Les  sbste+,tie  piste ~-sent  

04. Fonds de  réserve : état  des  lieux  examen et  approbation d'un  budget  compte-tenu  des  dépenses à 
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Résolutions :  ./12,  

03. Fonds de  roulement : état  des  lieux,  examen et  approbation d'un  budget  compte-tenu  des  hausses  de  

prix. 

e‘-t..~(~y,:t~  ~2g.&M1~ L.eRF..Y7'L fa  Q 
( 
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Approuvépar  .54...}:1.,..43   voix contre  ..4  ..2,.../.voix.  
Les  votants contre sont ...!  

J 
v  

' ~° ~~ tiennistes-sent  
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Les  votants contre sont  

Les  abstentionnistes sont .  

Approuvé  par VOlA wutie Voix.  

6.  Terrasses arrière à l'aile droite dubâti  ent  :  examen du  devis pfflhr  la  réfection  des  arties  communes.  

Résolutions :  evx.'  

Approuvé  par—Tt  (i6  voix-eentre--mei x  

Les  votants contre sont  

Les  abstentionnistes sont  

5 Appel de fonds  •  en  marge d'une éuargne  à remettre  en route  (vu l'état  du  bâtiment),  gratds 

doit être envisagé pour  la  réfection  du  toit  (le  devis accepté  par  l'AG  en 2022 a  été actualisé).  

Une somme  de 25000€  paraît  le minimum  à concevoir.  

Résolutions : a •eb---)Aoet2  ..) 

“Les‘—  Ore  st 211   

Terli  41-  • 
ibre-tiLeit411....krtAA-te-Cla Gbenodu-reb— 

at Ûr•      ,S—ketchtek pe  141V  rt)  

,  
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7.  Panneauxphotovoltaïques:  examen des  systèmes existai bite" ou privé  

Resolutions : 

'7)14  

.  

Approuvé  par  Too  s  Vuinuntre vwx.  

Les  votants contre sont  

Les  abstentionnistes sont  

8.  Indexation  de la  mrticipation aux frais attribuée  au  syndic. 

Résolutions • Ulq.L  WM1- 

9›.e? aLano me  

.444\m_FAAc...,  

Approuvé  par  voix contre voix.  

Les  votantS contre sont De  ell/ I _2  

Les  abstentionnistes sont  
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9.  Recommandations diverses 

44a.,k,...L ..  
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voix. 

Résolutions:  

5riu-ster-eG. 

~ 
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1Naik mel  

' (Vl.,a~.'%.ü~  t'~~^  hQ~ .sx..y....~1}r...  etc,  t:x 

~t`.t.~.....da- .Y.t.?d^7..-in L"?,i: "; .,  

Approuvé par'.i.oU.?.. voix contre  

Les  votants contre sont  

Les  abstentionnistes sont 

10.  Prochains lieu  et date de  réunion  

La  prochaine A.G.  se  déroulera dans une période  de  quinze jours autour  du 31 mars 2024.  

Cette réunion  se  tiendra  au 28 de la  rue  Jacques  Rayé comme voté  en  A.G.  du 29 mars 2022. 
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En  accord avec  le  conseil  de  copropriété, une  annexe  est Jointe à ce P.V.  

En  fin  de  séance,  Madame  Galand ajoute un  point  à l'ordre  du  jour : 
l'éclairage  du  sas  et du hall  d'entrée.  

L'éclairage  du  sas est désactivé tandis que  le hall  est éclairé  via  un interrupteur classique  sans  
minuterie,  

TI  est décidé qu'une lampe couplée à un détecteur  de  mouvement insensible à  la  lumière  du  jour  et  muni 
dune temporisation soit placée dans les deux locaux. 
Dans  la  foulée,  le  même  type  d'appareillage  sera  installé dans les caves  communes  : 

•couloir d'accès aux caves individuelles (fréquents oublis d'extinction) 
•local gaz récemment créé à  la suite de la pose des  portes coupe-feu (remplacement  de la  lampe 

actuelle  par  un système avec indice  de  protection élevé : IP54-exigence 5ibelga) 
•local  des  compteurs d'électricité récemment créé à  la suite de la pose des  portes coupe-feu  et  

dépourvu d'éclairage. 



PROCURATION 

Je, soussignée 

Nom ... 

Prénom  
t7 

Domicile : J' 

 

j 

  

ç) 

 

J  

propriétaire  du lot  privatif  du .... 1.)...  ème étage, côté d roit /gauche  (face au  bâtiment vu depuis  la  rue) 

auquel est attribué ... ..).ci...110111F"des parties  communes,  déclare,  par la  présente, constituer pour 

ry ~  t 
t  . .

mandatairespécial: - -  

à qui je confère tous pouvoirs à l'effet  de me  représenter à l'assemblée générale 

ordinaire/extraordinaire  de  l'association  des  copropriétaires  de la  Résidence Rayé qui  se  tiendra 

~j le..  ,-, '\t. -1
) 

prochain, à /  J  heures, avec l'ordre  du  jour dont question ci-joint ou 

à  toute autre  assemblée  convoquée  sur  tout ou partie  du  même ordre  du jour. 

Le  mandataire  peut  notamment,  à ce  titre, prendre  part  aux délibérations, émettre  lout  vote  sur les  

questions soumises  à  l'assemblée ou celles qui, non-inscrites  à  l'ordre  du jour,  seraient néanmoins 

régulièrement débattues, accepter toute fonction conférée  au  mandat,  le cas  échéant, fixer  le  joui; lieu  

et heure  d'une éventuelle  seconde assemblée.  

Aux effets ci-dessus, signer toutes  pièces,  documents,  et  procès-verbaux, substituer,  et en  général,  faire  

Mut  ce  qui  sera  nécessaire ou utile  à  l'exécution  du  présent mandat.  

~~t x 5 1e,3(\le  /tti\ ~,~2<> Fait à 

Signature, 

L`l )(3>. t truck 1~ c 
c• 

II 

"`~ U.l( -t_ t ~LtsJ' ~~~_ 

CAt ~'~
1L . 

-  Si la  propriété  du lot  est démembrée entre plusieurs personnes, ces dernières doivent 

obligatoirement désigner un mandataire unique.  (art. 577-6, §1, -al. 2 CC')  

- Le  syndic ne peut être désigné comme mandataire  (art. 577-6,  §  5, -al. 3 CC)  

- Lors cle l'assemblée, nul ne peut prendre  part au  vole, même comme mandataire, pour un 

nombre  de  voix supérieur à  la  somme  des  voix dont disposent les autres copropriétaires présents 

ou représentés  (art. 577-6,  §  7,  al.41  CC)  



PROCÈS-VERBAL  DU 20  AVRIL  2023  CONSTITUE  EN  ASSEMBLÉE GE.NERALE, APPROUVÉ  ET  SIGNE CI-DESSOUS  PAR  

LES MEMBRES PRÉSENTS OU REPRESENIES.  

Madame 

Madame el/ou Monsieur 

Madame et/ou Monsieur P 

Madame ( 

Madam 

Monsieur f- 

ivladamr  

Madame el  /ou  Monsieur  _  

Madame Ve  

Madame 

(.))/* 
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DU 20  AVRIL  2023,  

kdadame I  i\,\ )4bjtk  

Madame ei/nu Monsieu 

Madame el Jou Monsieur T' 

Madame 

Madame 

Monsie. 

Madam 

Madame et/ou Monsieur 

Madame 

Madame  

Liste certifiée  con  terme  par le bureau  :  

Madame' 

Madame 

Madame  

~I 

LISTE  DE  PRÉSENCE  DE  L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE /E RAORD1-NA-IRE  

ï sur ï 



COPROPRIÉTÉ  DE LA  RÉSIDENCE RAYÉ 

IN,  rue  Jacques  Rayé,  1030 Bruxelles  

Compte à vue : ;  Co  l'Opte épargne •  

Gérance: ' . . 

Bruxelles, le 23  janvier  2024  

Ce joui; s'est réunie l'assemblée générale ordinaire extraordinaire  des  copropriétaires cle l'association  des  

copropriétaires  de la  Résidence Rayé h  1030 Bruxelles.  

1:assemblée générale est valablement constituée car tous les propriétaires sont présents, représentés ou 

dûment convoqués (voir  en annexe  les procurations). 

L'assemblée générale peut valablement délibérer car  plus de la  moitié  des  copropriétaires sont présents ou 

représentés  et  possèdent  la  moitié  des  quotes-parts dans les parties  communes  (voir feuille  de  présence).  

EXAMEN DES POINTS A  L'ORDRE  DU  IOUR.  

1. État  des  comptes  et  rapports  des  dépenses effectuées pour  le premier  trimestre  2023. 

2. Approbation  et  décharge  au  conseil  de  copropriété  et au  syndic. 

Atcoidéespm   voix-conne - 

 

voix. U1,‘J  

 

Les  votants contre sont  

les abstentionnistes sont  

Remarque •  
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Les  abstentionnistes sont  

3. Ponds  de  réserve : "Elne contribution  au  fintds  de  réserve est obligatoire afin aue  les  investissements  

Importants et  nécessaires  dans le  !n'aiment puissent  être  pris  en  chargefnancièrenlent : chaque copropriétaire doit 

constituer  tut  capital  de  réserve d'au moins  5% du  montant au'il  sense  pour  les charges  ordinaires (travaux 

d'entretien)." (notoire.be)  

Résolutions
' 

• 
t~ n 

1  i '•-•"'") )4e: ai:  /5...1..t7.?.....,e.L..Ch,ta,1  

/FA-0U 5 1 em.  

  

  

  

   

Approuvé  par  voix contre  

Les  votants contre sont  

3. Fonds de  roulement: état  des  lieux 

Résolut ions : 
 

L  k10.....el;z  A.-40 .̀e-.-..(wt.tN.41~...r~¢,~.~  ,?C f  <i  

2 .~..S.u;<~ ..~  

Approuvé  par  voix contre  

Les  votants contre sont  

Les  abstentionnistes sont .,  
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5.  Thème winci  al de la  réunion :  Appel de fonds  :  Les 5%  (calculés sur les char  es  ordinaires  non encore  

demandés pour  2024  ne suffiron las à reconstituer une épargjJ3ermettant  de  faire  face  à  de  gros travaux 

prévus ou non.Vu  Ie  coût  des  travaux  et les  réfections  à  envisager une  base de 25000€  est suggérée.  

Réso  I  u t  ions : ...... LLS- ELL 
 

Irey-e   er) 
 rtr: 1i.V...\jûLc  

( 

 

 

 fu)--  eiav  d 4 2- .e..à,217..,C 

Approuvé  par  voix contre  voix.  

Les  votants contre sont  

Les  abstentionnistes sont  

6.  Terrasses arrière : réfection  des  parties  communes.  

Résolutions : 

J.2,,. euutc.,,,  „C  ,tubk:e..tu  

C (nk. S'L(*ri ait"   

I
n-jel‘a‘•L ,d4e4+H i4;# crk-L Q 'o.Jti cyLL-t. 

iC-)C • isfre—j1-13"V‘t  

L;) 

A 
 ML  e  

à  I • 4 

ikter2X • • L4/‘°•.-4.? Lielet ea— C-th-i>4-.}." ,  

.6 

  

Approuvé  par  voix cont re  Poix.  L)nJr1V lni  i- 

Les  volants contre sont  

  

  

Les  absten "ofinistes sont  
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 rc5.71.da. •t.  es . ,A..G""..e.  

7. Examen de  l'installation d'une entrée  commune à la  fibre optique  via la  wine  technique  (internel  

télévision téléphone fixe) afin d'éviter  des  forages  dans la façade  

Résolutions  

-4 

Le o' 

 Lt.n.I.'4G1.tt..~ 
 

t: ,,vvf...-tLW......4,.~:...vc~.s.Ac........  

I J 

l 1   .Gril  1 ~ 4-~- ,-,.-~..... ..... ..... ~.... ~.....4'"  l c.-1.~.v...rLi.~.L....c1.,o.,  
`' 

1
11 pp 

~~.~'•q,u,. 

 i/~t..~1.G...
I
..E~Í -Ÿ-Y4 

J 
FC,.4.%Y.v.'Y.u:C..ti.C!,1...9~"""'rQef-:i.v`d(~~ ~~,..~ta  

L:4!~.let.t, Prs:*....rIL...° A.ï.i.ii~.!J.~1:4.1'..I.~f~!i...  
II 

C!vkltll k  

Approuvé  par  voix contre  voix. 
(  

Les  votants contre sont  

Les  abstentionnistes sont  

.  Pro tion  de la  disuositso d'une membrane d'éta ni chéité  blanche  sur  le  toit afin d'an  er le 

rendement d'éventuels futurs panneaux solaires.  

Résolutions  

Ll\t StiK  1 tyi. rj-G...0.in,.Cu,d,vt.l 
 

l G' `'ah.~\..~L....6opt-.. cca.-.G._C .~:o.~.  

Approuvé  par  voix contre  voix •~1~L_ Yi-4'✓~.L-,  ~ti^-~ ̀ 1LJ 

-  Les  votants contre sont   

Les  abstentionnistes sont  
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.r.awtir  

tik   

LL  •  

kt. Q '  

9.  Nouvelles infiltrations d'eau dans  le garage de madame et monsieur de Garcia  
Résolutions  

Approuvé  par  voix contre  voix. 1LA-2 "Lue,- f 

Les  votants contre sont  

I.es abstentionnistes sont  

•  

10.  Recommandations diverses.  
,--r- 

A ... i,trtter.k...  1..  eZ)  

titi   4Q)  ri-t--i±n JLLrv'th
A
;)  

enc-7 a   

11.  Prochains lieu est  date de  réunion. CLÛ  

La  prochaine A.G.  se  déroulera  clans  une période  de  quinze jours autour  du 15  novembre  2.1)24T  

Cette réunion  se  tiendra  au 28 de la  rue  Jacques  Rayé comme voté  en  A.G.  du 29 mars 2022. 
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Madame  et/ou Monsieu  r 

Madame et  /ou  Monsieur 

Madame 

Madame 

Monsieur 

Madam  

dl~• 

Madame et/ou Monsieur 

Madame' 

Madame _ 

LL 

PROCÈS-VERBAL  DU 23  JANVIER  2024  CONSTITUÉ  EN  ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, APPROUVÉ  ET  SIGNÉ CI-DESSOUS 

l'Alt LES MEMBRES PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS.  

Madame I A-6 á-ïi 1~J 

6 sur 7 



Madame et/ou Monsieur 1 

Madame et/on Monsieur t • 

Madame 

Madame 

Monsieur 

Madame 

Madame et/ou Monsieur 

Madame 

Madame 

V ,/j75 vcm. 

Madame 1 

/)  

Madame 

Madame' 

Madame 

LISTE  DE  PRÉSENCE  DE  L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAL-RE  / EXTRAORDINAIRE  

DU 23  JANVIER  2024. 

Liste certifiée conforme  par le bureau  :  

sur 7 
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